
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

Formulaire attestation sur l’honneur 
Marché publics 
 

 

Service en charge de la collecte et du traitement 
de la présente attestation :   

Service des marchés et service prescripteur de Sciences Po Aix 

Responsable de traitement :  Sciences Po Aix, 25 avenue Gaston de Saporta, Aix-en-Provence 
(04.65.04.70.00), représenté par son administrateur provisoire, 
Franck Biglione 

Déléguée à la protection des données :  Mathilde Guittet 

Delegue.protection-données@sciencesp-aix.fr 

 
 

La présente attestation sur l’honneur est à remplir par tout candidat à un marché public pour justifier qu’il n’entre dans 
aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 notamment qu’il satisfait aux 
obligations concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail 
(Article R. 2143-3 du code de la commande publique).  

 
 

Je soussigné(e),   
 

Raison sociale et adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 

N° SIRET : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom et prénom(s) du représentant légal : …….……………………………………………………………………………………. 

 

1/ Atteste sur l’honneur ne rentrer dans aucun des cas d’exclusion ci-dessous :  

Exclusions de plein droit (cocher les cases attestant que vous ne rentrez pas dans les cas cités) 

□ Condamnation définitive [Article L2141-1] 

□ Absence de déclarations en matière fiscale ou sociale ou d’acquittement des impôts, taxes, contributions ou 
cotisations sociales exigibles [Article L2141-2] 

□ Liquidation judiciaire, faillite personnelle ou interdiction de gérer, redressement judiciaire [Article L2141-3] 

□ Sanctions relatives au code du travail ou au code pénal [Article L2141-4] 

□ Mesure d’exclusion des contrats administratifs en vertu d’une décision administrative [Article L2141-5] 

 

 

mailto:Delegue.protection-données@sciencesp-aix.fr
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-01-exclusions-plein-droit-condamnation-definitive.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-02-exclusions-plein-droit-declarations-fiscale-sociale-impots-taxes-contributions-cotisations.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-03-exclusions-plein-droit-liquidation-judiciaire-faillite-redressement-judiciaire.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-04-exclusions-plein-droit-code-travail-penal.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-05-exclusions-plein-droit-contrats-administratifs.htm


 
 

 
 
 
 
 

Exclusions à l’appréciation de l’acheteur 

□ Dommages et intérêts, résiliation, manquement grave aux obligations contractuelles lors de l’exécution d’un contrat 
de la commande publique antérieur [Article L2141-7] 

□ Influence sur le processus décisionnel,  informations confidentielles et avantage indu, informations trompeuses, 
participation préalable à la préparation de la procédure, accès à des informations particulières [Article L2141-8] 

□ Entente avec d’autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence [Article L2141-9] 

□ Situation de conflit d’intérêts [Article L2141-10] 

□ Observations pour corriger les manquements [Article L2141-11] 

2/ Atteste sur l’honneur : 

□ ne pas être concerné par les obligations concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 
5212-11 à L. 5212-11 du code du travail compte tenu des effectifs de l’entreprise qui sont inférieurs à 20 salariés. 

□ Satisfaire aux obligations concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-11 à L. 
5212-11 du code du travail 

 
Fait à ………………………………, le ………………………………. en un exemplaire 

 

Nom, prénom(s)du représentant légal 
 
 
Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La finalité des données collectées et traitées dans le présent formulaire est de traiter votre candidature dans le cadre d’un marché public. La base légale 
de traitement est l’obligation légale. Ces données personnelles ne sont transmises qu’aux seules personnes en charge du traitement de la présente 
autorisation et notamment celles appartenant au(x) service(s) identifié(s) sur l’entête. La durée de conservation des données est de 5 ans (marché de 
fournitures courantes et services) ou 10 ans (marché de travaux et marché de maîtrise d’œuvre). 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de limitation, de portabilité sous réserve des dispositions légales et règlementaires applicables que 
vous pouvez exercer par écrit au DPO de Sciences Po Aix à l’adresse électronique susmentionnée. Vous avez la possibilité d’introduire une réclamation 
auprès d’une autorité de contrôle si vous estimez que, malgré la saisine du DPO de Sciences Po Aix, mes droits ne sont toujours pas respectés. Le droit 
d’opposition dans le cas présent n’est pas permis. 

 

https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-07-exclusions-appreciation-acheteur-dommages-interets-resiliation-manquement-obligations-contractuelles.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-08-exclusions-appreciation-acheteur-influer-decision-informations-confidentielles-avantage-indu.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-09-exclusions-appreciation-acheteur-entente-fausser-concurrence.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Conflit-interets.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-10-exclusions-appreciation-acheteur-situation-conflit-interets.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2141-11-exclusions-appreciation-acheteur-observations-corriger-manquements.htm

